SALON DE L’INVENTION

ET DE L’INNOVATION 2009
DOSSIER de Participation Particulière

Promotion de l’Invention par la VENTE

Demande exceptionnelle de vente lors du Salon de l’Invention de Jonquières pour la promotion de(s) l’invention(s) (et/ou de(s)l’innovation(s)) suivante(s) :

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................
Prescriptions spécifiques à la Promotion de l’invention (et/ ou de l’innovation) par la vente :


- Se limiter exclusivement à la distribution de l’invention concernée

- Afficher sur le stand l’autorisation délivrée par l’association
DOCUMENTS à JOINDRE AU DOSSIER :

· Fiche Technique de l’Invention

· Numéro d’enregistrement au R.C.S.
(Registre du Commerce et des Sociétés)

· Photocopie de la carte d’identité (recto/verso)
CE DOSSIER VIENT EN COMPLEMENT
DE LA DEMANDE DE PARTICIPATION EXPOSANT
Ma participation implique que j’accepte sans réserve le règlement exposant et notamment les prescriptions spécifiques à la vente dans le cadre du Salon de l’Invention et de l’Innovation de Jonquières.
Fait à {Do in} ..............................  le {Date} ...................................

{Signature}

Faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé »

CE DOSSIER EST A RETOURNER AU

{This participation request is to return to the}

SALON DE L’INVENTION ET DE L’INNOVATION

AVENUE BISCARRAT-BOMBANEL

84150 JONQUIERES - FRANCE

Rempli, Signé et accompagnée de la contribution aux frais supplémentaires
{Written, with signature and with the settlements}

Attention : la présence de toutes les pièces nécessaires au dossier, ne préjuge en rien la recevabilité de votre candidature. En cas de refus, votre chèque vous sera retourné.
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ARTICLES  PRESENTES A LA BOUTIQUE

2009
Pour répondre à la fois à la demande du public et  à celle de certains inventeurs désirant commercialiser leur invention, une « Boutique du Salon » est mise en place.
Selon le règlement, il y a un droit d’entrée à la boutique de 30 €,  10 %  sur chaque objet vendu sera reversé à la boutique et la caution sera restituée à ce moment là.
Un chèque de caution de 500 € sera demandé, et rendu à la fin du Salon après restitution des objets restants.

Avant l’ouverture du Salon, l’exposant confie à la boutique un nombre d’objets déterminés. Il reçoit un nombre de tickets correspondants par article. Il fait la démonstration de son produit sur le stand, encaisse le prix de l’objet, donne un ticket, et le client se rend  à la boutique en fin de visite pour récupérer ses achats.

Tarif de Vente  à la Boutique du Salon
Attention ! (les articles ne doivent en aucun cas être vendus à un prix supérieur à celui où l’on pourrait éventuellement les retrouver dans le commerce)
Le prix des articles doit être communiqué au moment de l’inscription. Tout produit qui n’aura pas été déclaré lors de l’inscription ne pourra être vendu sur le Salon.
	Désignation Article
	N° enregistrement

au RCS
	Prix public
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